
Compte rendu réunion CVL du 16/11/2022 

 

 

Personnes présentes ☒ 

ELEVES PERSONNELS PARENTS D’ELEVES 
ALIEV BELIKOVA Valerie ☐ BOUTRIN Harry ☒ ANSEL Karine ☐ 

CARPENTIER Morgane ☒ CATOIRE Olivier ☒ DUMONTE Béatrice ☐ 

DELAUNAY Emma ☒ DE SOUSA Aurore ☐ PALIN Gaël ☒ 

DELREZ Valentine ☐ DAFLON Tiphaine ☐  

GAFFET Maxence ☒ LE GOUALHER Aurélie ☒  

GRENARD Amélia ☒ LEGAY Lucas ☐  

HILMY Safia ☒ MAILLY Lucile ☐  

KHEBIZI Younès ☒ RAMAHERISON Karine  ☐  

LAVOINE Dimitri ☒ SCHWOB Aurélien ☒  

LEFEBVRE Mathilde ☒ YVRAY Caroline ☒  

LEMENNICIER Naëlle ☒   

LIMBOUR Camille ☒   

MAVISANA NBAMBU Gloire ☒   

NOUVELLON Mathilde ☒   

OLIVIER Victor ☒   

PETIT Juliette ☒   

PILLON Arthur ☒   

RICARD Romane ☒   

   

   

   

 

 

Ordre du jour : 

 

• Le Budget prévisionnel 2023 

M. Catoire présente le budget prévisionnel 2023 : sa construction, les recettes (DGF issue de la 

collectivité en charge des lycées c'est-à-dire la région Haut de France)  

Les recettes viennent de subvention de la région (DGF), subvention de l’état, taxe d’apprentissage. 

Participation des familles (DP), subvention de la région hors DGF (notamment pour les transports), 

Erasmus et une petite partie diverse. Cela représente 1.3 millions pour 2023. 

Les Dépenses : activités pédagogiques (exemples : photocopies, matériel), pass culture, 

administration et logistique (viabilisation), vie de l’élève (Fonds sociaux), service restauration 

(autofinancé). 



 

Question : nous avons été contactés par une association qui propose d’accompagner les élèves pour 

la réalisation d’un court métrage. Les élèves du club cinéma seraient intéressés. Cela pourrais-t-il 

être financé par le pass culture ? 

Réponse : oui si l’association est référencée sur ADAGE, la plateforme numérique de l’éducation 

nationale dédiée à la généralisation de l’éducation artistique et culturelle.  

Service restauration : 

A partir de janvier 2023, obligation légale d’avoir un repas végétarien par mois. 

Sur 3.85 euros, l’objectif est d’avoir 2.45 de denrées sur le plateau avec toutes les obligations légales 

à appliquer ‘local, bio, équilibre, diversités) 

Viabilisation 

En 2022 : 170 954.16 euros et pour 2023 la prévision est de 435800 euros (* 2.5 par rapport à 2022) 

Remarque : ouverture des fenêtres la semaine dernière car il faisait trop chaud. 

Réponse : depuis lundi on fait des prises de températures afin de trouver un équilibre sur le 

chauffage et l’on cherche des solutions afin trouver des solutions (fermeture de radiateur…)  

Ne pas hésiter à faire des remontées via le lien et les élus pour trouver à faire des économies et 

alerter sur des espaces qui seraient surchauffés ou froids.  

Piste de réflexion pour faire face à l’augmentation des prix des denrées, notamment dans la lutte 

contre le gaspillage. 

Séance de travail pour la mise en place d’une table de tri dans le réfectoire avec aussi une pesée des 

déchets. 

 Les élus du CVL doivent aussi se questionner et être force de proposition afin de trouver des 

solutions sur cette problématique. 

• CAVL 

4 candidatures sur notre bassin 

Election des représentants du CAVL le 25/11, vote par correspondance possible. 2 élèves se sont 

portées volontaires pour être assesseurs : Grenard Amélia et Ricard Romane 

• Décisions budgétaires  

Pour information, 100 euros accordés pour le voyage en Angleterre 

Demande de subvention pour une sortie théâtre à Paris pour la prise en charge du transport :  

Sur proposition d’Olivier Victor nous procédons au vote sur la base de 15 euros/élève 

Pour : 14 Contre : 0 Partiel 2 
(15euros/élèves) 

 

 

Décision accordée : montant partiel accordé à hauteur de 15 euros/élèves 



• Présentation des travaux prévus sur le Foyer des élèves 

Début des travaux prévus pour janvier 2023 : sol , aménagement, plafond, remise à neuf du comptoir 

Montant : 20000 euros. Cela signifie aussi qu’il faudra être vigilant sur les dépenses et recettes de la 

MDL ; Recettes issues des cotisations des élèves/recettes des ventes cafétéria, des photos, des 

sweats 

IL faudra peut-être envisager des actions cette année et dans les années à venir. 

Question : odeurs en salle 214 

Réponse : c’est en cours de traitement 

Question : peut on envisager de changer de sonnerie plus souvent, par exemple toutes les 2 

semaines 

Réponse : Nous pourrions envisager des choisir les 2 premiers de chaque sondage, l’une pour la 

première quinzaine du mois, l’autre pour la seconde. 

Question : peut on envisager une action sur le thème des troubles alimentaires ? 

Réponse : question ce que vous voulez mettre en place 

Réponse : libérer la parole, intervention d’une personne qui pourrait relayer son histoire, je suis 

quelqu’un sur les réseaux sociaux qui pourrait peut-être intervenir 

Réponse : il faudra mettre se mettre en lien avec l’infirmière, remplir une fiche action, peut être 

regarder sur ADAGE les choses qui nous serait proposées et il faut que l’on soit vigilant sur les 

intervenants. 

 

 

Mme Yvray, Secrétaire de séance 


